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Introduction et but
du Plan stratégique

L’objectif premier du Plan stratégique triennal du Comité de la
conservation du patrimoine consiste à guider et encadrer les priorités

stratégiques de la conservation du patrimoine et à harmoniser ces
priorités avec les activités opérationnelles et les autres plans et stratégies

de la Ville dans le domaine de la conservation du patrimoine bâti
sur le territoire de la municipalité. 



Heritage Conservation du Patrimoine4 l

Table des matières

Mandat 5

Contexte du processus de planification stratégique 5

Vision et buts 5

Buts, priorités et mesures à prendre 6

Priorités 7

1  Élaborer un plan de communication 9

2 Mettre au point la documentation opérationnelle 10

3 Mettre sur pied des sous-comités permanents 11

4 Planifier le patrimoine, en désignant de nouvelles propriétés 12

5 Nouer des partenariats dans la collectivité 15

6 Nouer des partenariats entre les services municipaux 16

7 Participer à la mise en œuvre du Plan d’améliorations 
communautaires du cœur du centre-ville 18

8 Établir une stratégie de réaménagement adaptatif pour les 
propriétés patrimoniales négligées et inoccupées 19

9 Recruter des bénévoles 20

Actions and Desired Outcomes 21

Mise en œuvre  l  Mesures priorisées 23

Conclusion 26



l  5 Heritage Conservation du Patrimoine

Mandat
Le mandat du Comité de la conservation 
du patrimoine s’établit comme suit : 
 
Le Comité de la conservation du 
patrimoine joue le rôle de conseiller auprès 
du Conseil municipal de Moncton pour les 
questions de patrimoine bâti. Il mène des 
recherches sur l’architecture patrimoniale 
locale et fait la promotion de l’histoire 
de Moncton grâce à son patrimoine bâti. 
Le Comité administre l’Arrêté de zonage 
(Z-1116) au nom du Conseil municipal de 
Moncton et le Programme de plaques 
patrimoniales, ainsi que le Programme de 
subventions patrimoniales. Le Comité de la 
conservation du patrimoine de la Ville de 
Moncton assure l’interprétation, le soutien 
et la promotion des biens patrimoniaux 
de la Ville, dont le patrimoine culturel, 
architectural et naturel.

Contexte du processus de 
planification stratégique
En 2017, le Comité de la conservation 
du patrimoine et le personnel de la Ville 
ont tenu un certain nombre de séances 
ateliers de planification stratégique visant 
à revoir et à mettre à jour l’ancien Plan 
stratégique triennal. Le premier atelier 
a permis d’analyser les FFPM (forces, 
faiblesses, possibilités et menaces), de 
faire une évaluation organisationnelle et 
de participer à un exercice de définition 
de la vision. L’objectif de cette séance 
de planification consistait à évaluer, sous 
l’angle des services offerts, les programmes 
et les thèmes liés à la conservation du 
patrimoine. La gouvernance, le mandat, 
l’Arrêté sur la conservation du patrimoine, 
les ressources humaines et financières, 
les services offerts, la conservation des 
propriétés patrimoniales négligées, les 
stratégies de réaménagement adaptatif, 
ainsi que la connaissance et l’appréciation 
des programmes et des services étaient du 
nombre des thèmes examinés. 

La deuxième séance a essentiellement 
consisté à définir les principaux buts et 
objectifs et les grandes priorités du plan 
d’action stratégique à étudier à court, à 
moyen et à long termes. Afin d’aider à 
mettre en œuvre le Plan stratégique, le 
Comité a mis au point un plan d’action 
détaillé pour chaque priorité stratégique. 

Vision et buts
Dans la foulée de cette séance de 
planification, on a rédigé la déclaration de 
vision suivante :

Moncton est fière de son histoire, de sa 
culture et de son patrimoine. En établissant 
le lien entre notre passé, notre présent et 
notre avenir et en mettant en valeur et 
protégeant les exemples les plus éloquents 
de nos réalisations architecturales et 
collectives, nous pourrons constituer 
une pierre d’assise pour l’aménagement 
des lieux publics et promouvoir un 
sentiment d’appartenance. Notre ville sera 
une collectivité pérenne, qui mettra en 
équilibre la croissance et la conservation 
du patrimoine en intégrant, respectant, 
commémorant et mettant en valeur son 
patrimoine bâti et ses paysages culturels 
importants.

Nous sommes conscients de l’importance 
du soutien de la collectivité. Nous offrirons 
des occasions de faire participer la 
collectivité et d’intégrer des approches 
ingénieuses et nous ferons la promotion 
de ces occasions. La protection des lieux, 
des paysages de rue, des bâtiments et des 
caractéristiques naturelles d’exception est 
un investissement et un atout majeur pour 
la pérennité de Moncton.
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Buts, priorités et mesures à prendre
Le Comité a défini neuf secteurs prioritaires, classés dans différentes catégories de buts 

et de mesures. Voici en quoi consistent les priorités :

1 Élaborer un plan de communication (établir des programmes de sensibilisation,
 de rayonnement et d’information).

2 Mettre au point la documentation opérationnelle.

3 Mettre sur pied des sous-comités permanents.

4 Planifier le patrimoine, en désignant de nouvelles propriétés.

5 Nouer des partenariats dans la collectivité.

6 Nouer des partenariats entre les services municipaux.

7 Participer à la mise en œuvre du Plan d’améliorations communautaires du cœur du
 centre-ville (OU en appuyer la mise en œuvre).

8 Établir une stratégie de réaménagement adaptatif pour les propriétés
 patrimoniales négligées et inoccupées.

9 Recruter des bénévoles.

S
ti

le
 F

as
hi

on
 &

 A
cc

es
so

ri
es

, b
lo

c E
m

pire



Priorités



Heritage Conservation du Patrimoine8 l

T
ho

m
as

 W
ill

ia
m

s 
H

ou
se

The
Record House
93 Victoria
Street



l  9 Heritage Conservation du Patrimoine

1  Élaborer un plan de communication
(établir des programmes de sensibilisation, de rayonnement et d’information)

La clarté des messages, des programmes, des initiatives et du rayonnement informatif 
permettra de promouvoir l’effort de conservation patrimoniale dans la collectivité. 
Les conférences que donneront les membres du Comité permettront de promouvoir la 
sensibilisation, si on communique des messages clairs et cohérents dans les documents 
normalisés destinés à ces conférences. En recherchant les occasions de mobiliser 
les groupes, les écoles et l’ensemble de la collectivité autour du rôle essentiel de la 
conservation du patrimoine dans le cadre de la vision globale de la Ville, on pourra 
promouvoir le rôle essentiel de cet effort de conservation du patrimoine dans la 
revitalisation du centre-ville et dans les autres quartiers de Moncton.

À court et à moyen termes

Le Comité vise à :

l	 mieux faire connaître nos précieux biens patrimoniaux.

Mesures à prendre pour atteindre ce but

Le Comité entend :

l	 préparer et adopter un plan de communication dont l’objectif est de promouvoir 
sa raison d’être ainsi que ses rôles, processus et programmes et de rehausser, dans 
l’opinion publique, l’importance du patrimoine bâti pour l’identité de la collectivité;

l	 continuer d’appuyer les événements et les activités comme les Portes ouvertes;

l	 continuer d’enrichir iTour Moncton;

l	 mettre à jour la brochure « Pérennité : Les biens patrimoniaux »;

l	 nouer des partenariats avec d’autres organismes comme The Heritage Trust et 
Association Patrimoine Nouveau-Brunswick; 

l	 enrichir le Programme de plaques patrimoniales;

l	 produire un modèle d’exposé (« prêt à présenter ») pour les membres du Comité; 
cette présentation doit porter sur le mandat du Comité, en plus de donner un aperçu 
de ses activités, des projets spéciaux, des programmes de subventions et de plaques 
commémoratives, de l’aide technique offerte et des faits saillants de certaines 
propriétés patrimoniales;

l	 continuer de promouvoir le Programme de subventions patrimoniales.
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2 Mettre au point la documentation opérationnelle 
Il faudrait mettre au point un dossier complet pour guider les membres du Comité dans 
les décisions qu’ils prennent et les procédures qu’ils adoptent. Ce Manuel opérationnel 
fera état des attentes de chaque membre du Comité et comprendra le protocole 
orientationnel à suivre pour donner suite aux demandes de renseignements des médias 
ou du public et pour présenter des exposés. Les nouveaux membres doivent avoir des 
ressources à leur disposition le plus tôt possible pour faire la transition avec le Comité; leur 
trousse de bienvenue devrait comprendre des exemplaires de l’Arrêté sur la conservation 
du patrimoine, de la Loi sur la conservation du patrimoine, du Manuel opérationnel, ainsi 
que des Normes et lignes directrices pour la conservation des lieux patrimoniaux au 
Canada. 

À court terme

Le Comité vise à :

l	 dresser le relevé des ressources pour que tous les membres du Comité connaissent 
clairement les fonctions, les protocoles et les responsabilités se rapportant aux 
différents membres et à l’ensemble du Comité.

Mesures à prendre pour atteindre ce but

Le Comité entend :

l	 mettre au point un Manuel opérationnel qui comprendra les procédures et les 
protocoles médiatiques; mettre au point le dossier des « nouveaux membres ».
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3 Mettre sur pied des sous-comités permanents
En mettant sur pied des sous-comités, le Comité pourra confier à certains de ses 
membres le soin de mettre en œuvre des mesures qui viendront améliorer les activités 
générales du Comité. Les sous-comités aideront le Comité à réaliser la plupart des autres 
buts exposés dans le Plan stratégique. 

À court terme

Le Comité vise à :

l	 mettre sur pied des sous-comités pour appuyer ses initiatives.

Mesures à prendre pour atteindre ce but

Le Comité entend :

l	 mettre sur pied trois sous-comités permanents et en décrire la composition, les rôles 
et les responsabilités :

 1. Sous-comité des communications et de l’information
 2. Sous-comité des prix patrimoniaux et des plaques commémoratives 
 3. Sous-comité des finances et des subventions patrimoniales
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4 Planifier le patrimoine,  
en désignant de nouvelles propriétés

La liste actuelle des propriétés patrimoniales désignées dans l’Arrêté sur la conservation 
du patrimoine ne représente qu’une partie des ressources patrimoniales à mettre en 
valeur. Nous avons donc l’occasion de recenser et de protéger, sur le territoire de la Ville, 
d’autres propriétés et districts patrimoniaux, dont les bâtiments qui témoignent d’une 
esthétique et de fonctions architecturales exceptionnelles. Il faut mener différentes étapes 
avant de commencer à ajouter de nouvelles propriétés et districts patrimoniaux. Dans le 
cadre du travail de rayonnement du Comité, il faut créer un environnement réceptif dans la 
collectivité. On doit établir des critères normalisés afin d’assurer l’objectivité du processus. 
Il faut évaluer les ressources humaines et financières pour s’assurer que le processus 
peut être respecté et qu’on peut effectivement réglementer et surveiller les nouvelles 
propriétés qui seront ajoutées dans la liste. 

À moyen terme

Le Comité vise à :

l	 accroître le nombre de propriétés et de districts patrimoniaux désignés en vertu de 
l’Arrêté sur la conservation du patrimoine.

Mesures à prendre pour atteindre ce but

Le Comité entend :

l	 établir les critères et la méthodologie à appliquer dans l’étude et la proposition de 
nouvelles propriétés et de nouveaux districts patrimoniaux à désigner; 

l	 évaluer les ressources nécessaires à la réalisation de ce projet; 

l	 mener des travaux de recherche et le recensement des propriétés et des images 
historiques d’origine; 

l	 préparer une ébauche de Déclaration d’importance pour les propriétés proposées; 

l	 mener un processus de consultation publique; 

l	 donner son avis sur la mise en œuvre et l’élaboration des plans d’aménagement des 
quartiers.
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Restaurant St. James Gate 
14,  rue Church 

(anciennement la citadelle de 
l’Armée du Salut)
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5 Nouer des partenariats dans la collectivité
Le Comité ne peut pas atteindre ses buts isolément. En rayonnant dans la collectivité 
grâce à des partenariats stratégiques, il pourra promouvoir un environnement 
plus constructif pour la conservation du patrimoine. Ces partenariats permettront 
éventuellement d’accroître le nombre de bénévoles et d’enrichir potentiellement la 
pépinière de candidats au Comité. Les partenariats dans la collectivité pourraient 
permettre d’innover et de susciter des idées qui pourraient être essentielles dans la 
réalisation des projets les plus riches de défis.

À court terme

Le Comité vise à :

l	 nouer des rapports collaboratifs avec différents partenaires dans la collectivité.

Mesures à prendre pour atteindre ce but

Le Comité entend :

l	 inviter des partenaires éventuels aux réunions mensuelles du Comité, par exemple 
Downtown Moncton Centre-ville, 3+ Corporation, les institutions d’enseignement, 
la Chambre de commerce du Grand Moncton et la Chambre immobilière du Grand 
Moncton;

l	 le cas échéant, inviter des représentants de ces groupes aux réunions du groupe de 
travail en ce qui a trait à certains dossiers; 

l	 mieux connaître l’aide et les mesures d’incitation offertes pour les propriétés 
patrimoniales et illustrer ce qui peut être fait. 
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6 Nouer des partenariats entre les services municipaux
Grâce à l’expérience que nous avons des dossiers complexes, nous avons appris 
que l’intégration d’autres services municipaux représente un point fort et met en 
lumière les ressources auxiliaires mises à notre disposition. Les approches globales et 
pluridimensionnelles dans la gestion des dossiers complexes augmentent la possibilité de 
bien mener ces dossiers. Le modèle spécialisé actuel devrait constituer un processus plus 
officialisé.

À court terme

Le Comité vise à :

l	 réunir les différents services pour faire front commun dans l’approche de 
l’aménagement et des dossiers complexes se rapportant à la conservation du 
patrimoine.

Mesures à prendre pour atteindre ce but

Le Comité entend :

l	 travailler de concert avec le Service d’urbanisme et l’équipe du Développement 
économique pour mettre au point d’autres formes de mesures d’incitation potentielles 
(en plus des subventions patrimoniales) à soumettre à l’étude du Conseil municipal;

l	 travailler de concert avec le Service juridique et le Service d’urbanisme aux mises à jour 
à apporter éventuellement à l’arrêté;

l	 se pencher sur les dossiers patrimoniaux importants ou complexes traités avec les 
groupes de travail interservices, dont le Service juridique, le Service d’urbanisme et le 
service Développement économique.
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Maison Thomas Williams
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7 Participer à la mise en œuvre du Plan d’améliorations 
communautaires du cœur du centre-ville

Le Plan d’améliorations communautaires du cœur du centre-ville (PACCCV) est un 
document qui s’inspire du plan directeur et qui se veut une feuille de route  
« prospective » pour l’aménagement du centre-ville dans les 20 à 30 prochaines années. 
Ce plan viendra appuyer et orienter le personnel, le Conseil municipal et les promoteurs 
en ce qui a trait à la structure urbaine, à l’aménagement du territoire, à l’esthétique 
urbaine et à l’évolution du domaine public au cours de cette période, grâce à des mesures 
administratives et concrètes.

À court terme

Le Comité vise à :

l	 rehausser l’aspect du patrimoine dans le centre-ville.

Mesures à prendre pour atteindre ce but

Le Comité entend :

l	 participer aux réunions spéciales des sous-comités; 

l	 donner son avis sur l’à-propos des plans d’aménagement.
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8 Établir une stratégie de réaménagement adaptatif 
pour les propriétés patrimoniales négligées et 

inoccupées

À moyen terme

Le Comité vise à :

l	 travailler de concert avec d’autres services et groupes pour assurer la conservation des 
sites grâce à des plans d’aménagement ou de réaménagement adaptatif.

Mesures à prendre pour atteindre ce but

Le Comité entend :

l	 définir et élaborer une stratégie pour le réaménagement adaptatif et la réfection des 
propriétés patrimoniales inoccupées et sous utilisées;

l	 promouvoir les Normes et les lignes directrices pour la conservation des lieux 
patrimoniaux au Canada.
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9 Recruter des bénévoles
Puisque le Comité tâche de mieux rayonner dans la collectivité grâce à des événements 
comme les Portes ouvertes, il serait essentiel, pour réussir, de dresser une liste réunissant 
de nombreux bénévoles. L’établissement d’une liste partagée constituera un moyen 
efficace, pour les secteurs historiques et culturels, de renforcer leurs liens avec la 
collectivité.

À court terme

Le Comité vise à :

l	 constituer en permanence une pépinière de bénévoles pour les différents événements 
et activités à caractère patrimonial et culturel.

Mesures à prendre pour atteindre ce but

Le Comité entend :

l	 approcher, par l’entremise de tous ses membres, les associations et les étudiants, entre 
autres, afin de recruter des bénévoles;

l	 créer un formulaire de candidature pour le recrutement des bénévoles.
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Actions et résultats escomptés
Le Comité de conservation du patrimoine comprend 

mieux son rôle actuel, et ses responsabilités éventuelles.
 

Ainsi, des objectifs et actions connexes ont été 
développés pour correspondre aux priorités énoncées; 

la stratégie de mise en  œuvre est présentée dans le 
Tableau 1.
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Mise en œuvre  l		Mesures priorisées
Tableau 1

Castle Manor Estates
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Mise en œuvre  l		Mesures priorisées
Tableau 1

EC CT MT LT

Communication, information, sensibilisation et rayonnement
Présence en 
ligne rehausée 
de l’information 
patrimoniale 
(Portail du CCP)

X U et CC l	 Ordre du jour et procès 
verbaux des réunions du 
Comité

l	 Demande de permis 
patrimonial municipal

l	 Programmes patrimoniaux

Réseaux sociaux X X CC l	 Comptes Twitter et Facebook 
de la Ville et autres réseaux 
sociaux

Communiqués de 
presse

X X U et CC l	 Diffuser publiquement 
l’information sur les questions, 
les réalisations et les décisions 
patrimoniales importantes.

Chronique 
mensuelle dans les 
médias

X X CC l	 Faire appel à un rédacteur 
professionnel; faire connaître 
et promouvoir le patrimoine 
sur les réseaux sociaux et dans 
les quotidiens. À budgéter.

Programme de 
rayonnement dans 
les écoles

X CCP, U et PR l	 Il faut nouer des partenariats 
avec les districts scolaires.

l	 Il faut s’adapter au programme 
d’études.

Kiosque au 
Marché Moncton

X X CCP l	 Une fois par trimestre

Carte-promo/
brochure 
d’information

X U et CC l	 Information et promotion du 
patrimoine, dont le mandat et 
les programmes du CCP 

Événement Portes 
ouvertes

X X CCP, U et  PR l	 Il faut recruter des bénévoles.

iTour X U et PR l	 Présence en ligne

Se pencher sur 
d’autres types de 
prix et d’activités 
commémoratives

X U et CCP l	 Mettre en lumière les succès 
remportés et les réalisations.

l	 Se pencher sur les repères 
et les signes historiques 
potentiels.

MESURES PRIORITÉS RESPONSABLE(S) COMMENTAIRES
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MESURES PRIORITÉS RESPONSABLE(S) COMMENTAIRES

EC CT MT LT

Planification de la conservation du patrimoine

Inventaire des 
propriétés 
patrimoniales 
supplémentaires 
potentielles

X X U et PR l	 Évaluer les besoins 
en ressources 
supplémentaires 
(expert conseil et 
budget).

l	 Il faut mettre au point 
une méthodologie et 
une approche.

Définir et mettre au 
point la stratégie 
pour promouvoir 
le réaménagement 
adaptatif des 
propriétés 
patrimoniales 
inoccupées.

X X U, CCP, DÉ et IB l	 Promouvoir les Normes 
et lignes directrices 
pour la conservation 
des lieux patrimoniaux 
au Canada.

Mettre au point une 
fiche d’information 
pour toutes 
les propriétés 
désignées, en 
faisant appel au 
portail Données 
ouvertes

X U, PR et IB l	 Tenir à jour 
l’information sur 
toutes les propriétés 
désignées.

l	 Permis historiques, 
subventions, et ainsi de 
suite

RESPONSABLE(S)

CCP Comité de la conservation du patrimoine
U Urbanisme
IB Inspection des bâtiments
PR Place Resurgo/Culture
CC  Communications corporatives
DÉ Développement économique

 DÉLAI DE LA
 PRIORITÉ
EC En continu
CT Court terme (2019-2020)
MT Moyen terme (2020-2021)
LT Long terme (2021-2022)
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MESURES PRIORITÉS RESPONSABLE(S) COMMENTAIRESMESURES PRIORITÉS RESPONSABLE(S) COMMENTAIRES

EC CT MT LT

Fonctionnement et programmes

Recrutement de 
bénévoles

X X CCP et PR l	 Pour prêter main forte à 
l’événement Portes ouvertes et aux 
autres initiatives patrimoniales.

Examen et 
mise à jour du 
Programme de 
subventions 
patrimoniales

X CCP, U et Finances l	 Il faut revoir et promouvoir le 
programme de subventions.

l	 Il faut améliorer la participation à ce 
programme.

Relations avec les 
médias

X X Président du CCP, 
CC et U

l	 Le président et les membres 
du CCP doivent consulter les 
procédures du Manuel opérationnel.

l	 Formation sur les relations avec les 
médias 

Manuel 
opérationnel 
du Comité de la 
conservation du 
patrimoine

X U l	 Rôle et responsabilité; séances 
publiques et à huis clos

l	 Objectifs de la Ville, relations avec 
les médias et limites, rapports avec 
les médias et procédures

Mettre au 
point une 
procédure pour 
le Programme 
de plaques 
commémoratives

X CCP et U

Mettre sur pied 
des sous-comités 
permanents

X CCP l	 Communication et sensibilisation
l	 Prix patrimoniaux et plaques 

commémoratives 
l	 Finances et subventions 

patrimoniales

Nouer des 
partenariats avec 
les différents 
services

X X CCP, U, Services 
juridiques, DÉ et PR

l	 Promouvoir les mesures 
d’incitation.

l	 Se pencher sur d’autres formes de 
mesures d’incitation.

l	 Mettre sur pied des groupes de 
travail spéciaux sur les projets 
patrimoniaux complexes.

l	 Commentaires sur la conservation 
du patrimoine dans le Plan du 
centre-ville et dans les plans des 
quartiers.
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Conclusion
Les séances de planification ont permis de répondre aux objectifs  

définis : le Comité de la conservation du patrimoine a adopté un Plan 
stratégique triennal. Les deux objectifs premiers de l’ancien plan 

stratégique ont été atteints en adoptant la version à jour de l’Arrêté 
sur la conservation du patrimoine et une approche patrimoniale 

progressivement mieux axée sur les partenariats. Le projet consiste 
toujours à rehausser le profil des majestueux édifices patrimoniaux de 

notre ville et à en faire la promotion. 

Le Comité entend respecter largement ses priorités, puisque chaque 
membre a la conviction qu’il faut sauvegarder la richesse architecturale 
des édifices historiques; ils en comprennent l’importance et la valeur. 

L’étape suivante consiste à continuer de promouvoir les partenariats avec 
la collectivité, les entreprises et les services de la Ville pour s’assurer que 
le discours sur la conservation patrimoniale fait partie du dialogue mené 

dans le cadre de l’évolution de la Ville.



Plan de communication
PROMOTEURS DU PROJET

Marcus Cormier, président, Paulette Thériault, conseillère municipale, Bill Budd et Don MacLellan

RESPONSABLES DU PROCESSUS

Jean-Pierre Charron, Bill Budd 

CHEFS DE PROJET

Jean-Pierre Charron et Nicole Melanson

AVANT PROPOS ET CONTEXTE

Le Comité de la conservation du patrimoine (CCP) de la Ville de Moncton donne son avis au Conseil municipal de Moncton 
sur les questions du patrimoine bâti, mène des recherches sur l’architecture patrimoniale locale et fait la promotion de 
l’histoire de Moncton grâce à son patrimoine bâti.

Dans le cadre du Plan stratégique 2018 de la Ville (pilier Culture, p. 20), le CCP doit mettre au point un programme de 
rayonnement, de sensibilisation et d’information. 

Le Plan de communication proposé est un document appelé à évoluer; on peut en modifier tous les éléments, toutes 
les méthodes et tous les délais, entre autres, avec le consensus (50 % + 1) du CCP, en tenant compte de différentes 
considérations comme les budgets, les ressources ou la gestion des enjeux.

OBJECTIFS STRATÉGIQUES

Promouvoir la connaissance et la participation dans la conservation des propriétés patrimoniales à Moncton. 

Comment travailler de concert pour protéger notre histoire collective? Pourquoi est-ce si important?

Mieux faire connaître le rôle du Comité de la conservation du patrimoine de la Ville de Moncton. 

Sauvegarde des édifices historiques de Moncton et collaboration avec les intervenants.

PORTE-PAROLES ET AMBASSADEURS

1. Président du CCP (qui s’exprime au nom du groupe)

 a. Définir les circonstances et les modalités. (Le CCP est le conseiller principal du Conseil municipal;
  définir les attentes du Conseil.)
 b. Adopter une approche proactive, plutôt que de se contenter de réagir aux demandes, entre autres. 

2. Représentants du Service d’urbanisme

3. Conseil municipal

4. Projets fructueux (résidentiels ou commerciaux)

PARTENAIRES DANS LE CADRE DES PROJETS

1. Membres du CCP

2. Administration municipale

3. Downtown Moncton Centre-ville inc. (DMCI)

OBJECTIFS DE LA COMMUNICATION 

1. Promouvoir la raison d’être du CCP, ainsi que les règles, règlements, processus et programmes d’incitation en vigueur.

2. Améliorer, dans l’opinion publique, l’importance des édifices patrimoniaux pour l’identité de la collectivité.

3. Inspirer la fierté collective dans l’histoire de Moncton; mieux faire connaître, dans l’ensemble, la forme bâtie du 
patrimoine.

 Voir par delà la brique et le mortier et mettre plutôt l’accent sur ce que représente le patrimoine.

4. Exercer un leadership dans la gestion des projets et des propriétés importants (par exemple, la protection de l’ancienne 
école secondaire Moncton High; on publiera bientôt un compte rendu sur la réfection du viaduc du CN; y a t il d’autres 
projets?)

5. Mobiliser d’autres services de la municipalité (surtout le service Développement économique et le service Inspection des 
bâtiments).

6. Accroître la transparence du CCP.
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